
Permis

de

Vous vous êtes engagé dans la démarche 
"permis de végétaliser", mais ne savez pas 
quoi planter ou semer ?
Voici quelques espèces conseillées pour leur rusticité. Peu 
consommatrices en eau, elles s'adapteront à tous types de sol.
Attention, les jardiniers sont responsables de leur jardin !
Les services municipaux ne sont pas responsables du 
développement des plantes ou de leur entretien.

Contact et informations
Service cadre de vie

Mairie de Villeneuve-sur-Lot
contact@cpie47.fr
05 53 36 73 34



Comestible

Parfumée

Méllifère

Floraison

EMPLACEMENT EXPOSITION

Pied de mur Bac et pot Massif Soleil Mi-ombre Ombre


